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I.A. TOPOGRAPHIE 

Le territoire de la Communauté de communes Bresse et Saône, situé entre le val de Saône à 

lôOuest et les plaines de Bresse ¨ lôest, pr®sente dans son ensemble un relief relativement peu 

mouvementé. Toutefois, on peut distinguer plusieurs entités topographiques :  

- Le val de Saône, qui sô®tend sur toute la partie ouest de la commune, conna´t les 

altitudes les plus basses du territoire, allant de 160 m à 180 m. Caractérisée par un 

ensemble de prairies humides, cette entit® permet de larges ouvertures sur lôhorizon, 

en particulier sur les monts du m©connais ¨ lôouest.  

- Le plateau dôArbigny, qui concerne également les communes de Sermoyer, Saint-

Bénigne et Chavannes-sur-Reyssouze, est lôentit® qui pr®sente le relief le plus 

mouvement® du territoire avec des altitudes allant jusquô¨ 220 m. Cette topographie 

est favorable aux boisements qui se sont installées en frontière Est du territoire, sur 

les communes de Sermoyer et Arbigny.  

- La vallée de la Reyssouze marque la séparation entre le Nord et le Sud du territoire. 

Bordée de prairies humides, la Reyssouze traverse le territoire dôEst en Ouest pour 

se jeter dans la Saône dont elle constitue une réplique à moindre échelle. Cette entité 

tend ¨ sô®tendre vers le sud sur les vallons form®s par les biefs du Rollin et dôOuche.  

- Le plateau Bressan correspond à toute la partie sud du territoire. Caractérisée par 

une urbanisation diffuse et de grands espaces agricoles. Les prairies se font moins 

nombreuses au profit des grandes cultures. On observe une légère variation du relief 

avec des altitudes atteignant 220 m au Sud de Dommartin et Bâgé-la-Ville. 

- Lôurbanisation de la côtière marque la séparation entre lôunit® formée par le val de 

Sa¹ne et lôentit® bressane. Lôurbanisation sôest install®e parall¯lement entre le fleuve 

et les boisements sur la partie haute de la côtière. Cette rupture du relief permet 

localement des points de vues remarquables sur le val de Saône et le mâconnais.  

 

Forces Faiblesses 

¶ Des variations topographiques 
sources de paysages variés et 
permettant des visions 
panoramiques 

¶ Un relief peu marqué qui induit de 
nombreuses zones soumises au 
risque dôinondation 

Enjeux 

¶ Prendre en compte le relief dans la localisation des futures habitations et 
équipements 

 



 

carte 1 : Topographie 

 



I.B. RESSOURCE EN EAU 

I.B.1. Contexte réglementaire  

La gestion de lôeau est cadr®e par plusieurs niveaux de r®glementation :  

Au niveau Européen :  

La DCE (Directive Cadre sur lôeau) : Le Parlement européen et le Conseil du 23 octobre 2000 

ont ®tablit un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de lôeau dite directive 

cadre sur lôeau (2000/60/CE). Elle fixe des objectifs de résultats et un calendrier précis pour 

atteindre un bon état de la ressource en eau. Cette directive a fixé une nouvelle entité 

hydrographique cohérente pour mesurer les résultats : la masse dôeau (cours d'eau, lacs, eaux 

c¹ti¯res, eaux souterraines). Lôobjectif g®n®ral de la directive cadre est dôatteindre d'ici 2015 le 

bon état de toutes les masses d'eau. Pour rappel les normes de qualités définies au niveau 

européen sont les suivantes : nitrates 50mg/l ; pesticides : 0,1ug/l par substance et 0,5 ug/l pour 

la somme des substances.  

Au niveau national :  

Pour gérer de manière plus équilibrée la ressource,  

- la loi sur lôeau du 3 janvier 1992 a créé le Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE). Grâce à cet outil, chaque grand bassin hydrographique peut 

désormais mieux organiser et mieux prévoir ses orientations fondamentales. La loi sur 

l'eau du 3 janvier 1992 dans ses articles 1 à 3 affirme la nécessité d'une gestion équilibrée 

et institue le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux qui fixe pour 

chaque grand bassin les orientations fondamentales de cette gestion équilibrée. Le 

territoire de la CCBS est concerné par le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2022-

2027. 

- Les SAGE : Les Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux sont des proc®dures 

d®finies dans la loi sur lôeau du 03/01/1992, r®nov®e et confort®e par la Loi sur lôEau et 

les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30/12/2006 (portée juridique, contenu, conception, 

élaborationé). Il sôagit dôun document de planification ¨ lô®chelle dôune Unit® 

Hydrographique Cohérente, c'est-à-dire dôun bassin versant. Le SAGE est une d®clinaison 

locale des objectifs du SDAGE. Le territoire intercommunal nôest pas concern® par 

un SAGE. 

- Les Contrats de milieux, de territoire ou de rivière, élaborés par un comité de rivière, 

définissent des objectifs de qualité des eaux, de valorisation du milieu aquatique et de 

gestion ®quilibr®e des ressources en eau afin dôadopter un programme dôintervention 

multithématique sur 2 à 5 ans. Le territoire de la CCBS est concerné par le contrat 

« Saône, corridor alluvial et territoire associé » 2022-2024 (signé le 30 novembre 2022) 

et par de nombreux contrats achevés (Mâconnais, Reyssouze, Seille, Seille, Val de 

Saône, Veyle). 

 

  



I.B.2. Masses dõeau superficielles  

Lôensemble du territoire de la CC Bresse et Saône est compris dans le bassin hydrographique 

de la Saône, qui marque la limite ouest du territoire et la frontière entre les départements de 

lôAin et de Sa¹ne-et-Loire.  

Il se décompose en 4 sous-bassin hydrographiques :  

- La Saône marque la limite ouest du territoire ; 

- La Seille marque la limite nord du territoire intercommunal et de la commune de 

Sermoyer ; 

- La Reyssouze draine une grande partie du Sud Est du territoire intercommunal avec ses 

principaux affluents : bief de lôenfer, bief dôOuche, bief de Rollin ; 

- La Loëze, le Virolet, la Grande Loëze et la Petite Loëze drainent le sud du territoire et 

notamment la commune de Bâgé-la-ville.  

Les caract®ristiques de ces cours dôeau sont détaillées ci-après .  

La Saône draine un bassin versant de 30 000 km2 pour un linéaire de 482 km. Elle prend sa 

source à Vioménil dans les Vosges et se jette dans le Rhône à Lyon. Son bassin versant, qui 

sô®tend sur quatre r®gions et dix d®partements, comprend 170 rivi¯res qui se rejoignent en 53 

affluents. Sur le territoire intercommunal, le SDAGE 2022-2027 a identifié sur la masse dôeau 

de la Saône de la confluence avec le Doubs à Villefranche sur Saône (FRDR1807a) plusieurs 

risques de non atteinte des objectifs environnementaux pour 2027, notamment aux niveaux des 

pollutions par les pesticides et de lôalt®ration de la morphologie. En effet, elle est décrite comme 

ayant un mauvais état écologique et chimique. 
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La Saône aval est dégradée par des teneurs excessives en matières azotées et en nitrates et 

subit une contamination par les produits phytosanitaires en régions Bourgogne et Rhône-Alpes. 

Son bassin versant est classé en zone sensibles et en zone vulnérable aux nitrates. Les apports 

du Doubs permettent une r®cup®ration de la qualit® du cours dôeau, toutefois ce dernier subit 

ensuite lôapport de nombreux affluents provenant de bassins versants agricoles et viticoles qui 

le chargent à nouveau en pollution, et ce jusquô¨ sa confluence avec le Rh¹ne.  La Sa¹ne est 



®galement concern®e par une contamination aux m®taux tels que le mercure, lôarsenic, le 

cadmium, le nickel, le cuivre et le zinc. Lôensemble des pollutions recens®es dans le cours dôeau 

peuvent °tre dôorigine multiple : rejets pluviaux, activités agricoles, rejets industriels, 

assainissement (STEP et assainissement individuel) é 

Concernant la qualité biologique, la qualité bactériologique de la Saône est passable à 

mauvaise sur lôensemble de son lin®aire (mauvaise ¨ Pont-de-Vaux). La teneur en 

phytoplancton est très bonne sur le territoire intercommunal, ce qui indique un faible niveau 

dôeutrophisation. Lôindice biologique global adapt® (IBGA) est bon sur le territoire, tout comme 

la qualité piscicole.  

La Saône possède de nombreux affluents rive gauche sur le territoire intercommunal :  

1 ï La Seille 

- La commune de Sermoyer, au Nord du territoire intercommunal, est traversée par la Seille. 

Cette rivière prend sa source à Ladoye-sur-Seille et se jette dans la Saône à La Truchère après 

un parcours de 100 km. Son bassin versant sô®tend sur une surface de 2 260 km2 et regroupe 

218 communes réparties sur trois départements. Le SDAGE 2022-2027 a un bon état chimique 

et un état écologique moyen. Les pressions de RNABE 2027 à impact forts correspondent aux 

alt®rations de la morphologie, ainsi quôaux pollutions par les pesticides. 
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Historiquement, sur le territoire de la CC du Pays de Bâgé et de Pont-de-Vaux, la Seille 

pr®sentait une qualit® globale m®diocre en 2012 dôapr¯s lô®tat des lieux r®alis® par lôEPTB 

Saône & Doubs dans le cadre du second contrat de rivière Seille.  

Lôensemble des stations est déclassé par de fortes teneurs en nitrates, en grande partie 

dôorigine agricole. Le cours dôeau est ®galement concern® par des pollutions en mati¯res 

azot®es et phosphor®es qui semblent une fois de plus indiquer une pollution dôorigine agricole.  

La continuit® ®cologique du cours dôeau est interrompue par la pr®sence de nombreux ouvrages 

transversaux qui perturbent lô®quilibre dynamique des cours dôeau, modifient les ®coulements 

et les habitats et bloquent la libre circulation des espèces biologiques. De manière générale, le 

fonctionnement hydrogéomorphologique des cours est dégradé, et cela se traduit par une 

qualit® piscicole allant de moyenne ¨ m®diocre sur la majorit® du lin®aire du cours dôeau. Malgré 

les travaux mis en place, la rivière reste très impactée. 



- Le ruisseau de la voye (ou ruisseau de Montalibord) prend sa source à Chavannes-sur-

Reyssouze. Il est un sous-affluent de la Seille par la Sâne-Vive, où il se jette à Chapelle-Thècle 

en Saône-et-Loire apr¯s un parcours de 17,5 km. Pour ce cours dôeau, le SDAGE 2022-2027 a 

un bon état chimique et un état écologique médiocre. Les pressions de RNABE 2027 à impact 

forts correspondent aux alt®rations de la morphologie, ainsi quôaux pollutions par les pesticides 

ainsi que par les nutriments urbains et industriels. 
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2) La Reyssouze 

- La Reyssouze est lôun des plus importants affluents de la Sa¹ne avec un bassin versant de 

495 km2 qui concerne 45 communes, toutes situ®es dans le d®partement de lôAin. La Reyssouze 

prend sa source à Journans, au pied du Revermont, et se jette dans la Saône à Pont-de-Vaux. 

Le SDAGE 2022-2027 a un bon état chimique et un état écologique mauvais. Les pressions de 

RNABE 2027 à impact forts correspondent aux pollutions par les pesticides et aux altérations 

de la continuité écologique, de la morphologie et du régime hydrologique. 
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Historiquement, le suivi complémentaire de la qualité des eaux du bassin de la Reyssouze 

réalisé par le SBVR (Syndicat du Bassin Versant de la Reyssouze) entre 2012 et 2013 indique 

que ce cours dôeau pr®sente une qualit® physico-chimique moyenne et une qualité biologique 

médiocre sur le territoire de la CC Bresse et Saône. 

La qualité physico-chimique du cours dôeau appara´t globalement d®grad®e ¨ cause de sous-

saturations en oxygène. On note également une dégradation ponctuelle du bilan en nutriments 

en amont de Pont de Vaux et avant la confluence avec la Saône avec des teneurs en phosphore, 

nitrites et ammonium d®grad®es. En effet, la rivi¯re subit de nombreux rejet, dôorigine 

domestique et agricole.  

La qualit® biologique du cours dôeau appara´t m®diocre en amont de Pont de Vaux. Il est 

probable que des charges polluantes empêchent le développement des espèces 

polluosensibles et r®duisent ainsi la diversit® biologique du cours dôeau.   

  



Sur le territoire intercommunal, la Reyssouze possède deux affluents principaux :  

- Le Bief de lôEnfer prend naissance à Marsonnas et se jette dans la Reyssouze après un 

parcours de 11,7 km pour un bassin versant de 24 km2. Toute comme pour la Reyssouze, le 

SDAGE 2022-2027 a un bon état chimique et un état écologique mauvais. Les pressions de 

RNABE 2027 à impact forts correspondent aux altérations de la morphologie et aux pollutions 

par les pesticides. 
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FRDR11469 
bief de 

l'enfer 
MEN OMS 2027 FT 

Bilan de 

l'oxygène, 

Faune 

benthique 

invertébrée, 

Phytobenthos 

Bon 

état 
2015 2015     

Historiquement, le suivi complémentaire de la qualité des eaux du bassin de la Reyssouze 

r®alis® par le SBVR entre 2012 et 2013 indique que ce cours dôeau pr®sente une qualit® physico-

chimique moyenne et une qualité biologique médiocre.  

La dégradation de la qualité physico-chimique du cours dôeau est en grande majorit® due ¨ la 

charge en mati¯res organiques pr®sente dans le cours dôeau. Le bief semble sensible en 

particulier au phosphore et ¨ lôazote. Les concentrations relev®es t®moignent dôune mauvaise 

d®composition des mati¯res azot®es dôorigine organique. Cette contamination pourrait °tre li®e 

aux rejets de la STEP de Marsonnas ou ¨ lôassainissement individuel. Toutefois, lôagriculture a 

®galement un impact important sur le cours dôeau avec une concentration en nitrates élevée.   

La qualité biologique apparaît très dégradée par une charge polluante qui induit une faible 

diversit® des esp¯ces (seule la pr®sence dôesp¯ces polluotol®rantes a ®t® relev®e). Ce manque 

de diversité est probablement lié à des charges organiques importantes. 

Globalement, le ruisseau de lôenfer appara´t tr¯s sensible aux pollutions dôorigine organique et 

pourrait contribuer ¨ la d®gradation du cours dôeau de la Reyssouze apr¯s leur confluence.  

  



- Le bief de Rollin prend sa source entre les villages de Saint-Sulpice et de Marsonnas et 

parcours 18 km avant sa confluence avec la Reyssouze. Il draine une superficie totale de 45 

km2. Le SDAGE 2022-2027 a un bon état chimique et un état écologique médiocre. Les 

pressions de RNABE 2027 à impact forts correspondent aux altérations du régime hydrologique, 

ainsi quôaux pollutions par les nutriments agricoles et les pesticides. 
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FRDR11091 
bief de 

rollin 
MEN OMS 2027 FT 

Ichtyofaune, 

Phytobenthos, 

Faune 

benthique 

invertébrée 

Bon 

état 
2015 2015     

Historiquement, le suivi complémentaire de la qualité des eaux du bassin de la Reyssouze 

r®alis® par le SBVR entre 2012 et 2013 indique quôen aval de Dommartin, la qualit® physico-

chimique des eaux de cours dôeau est mauvaise. Le bilan des nutriments est tr¯s d®grad® avec 

une forte concentration en ammonium et des concentrations en orthophosphates et en 

phosphore classées moyennes. Il est probable que la concentration en ammonium soit en lien 

avec une dégradation incomplète de la matière organique provenant notamment des bassins 

de lagunage de Dommartin. Il est ®galement possible que cette pollution soit dôorigine agricole. 

Toutefois, une nette am®lioration est visible ¨ lôaval du cours dôeau et t®moigne des capacit®s 

auto®puratoires du cours dôeau.  

  



3 ) Les autres affluents de la Saône 

- Le bief de la jutane est un petit affluent de la Saône qui prend sa source à Chevroux. Le 

SDAGE 2022-2027 a un bon état chimique et un état écologique médiocre. Les pressions de 

RNABE 2027 à impact forts correspondent aux altérations de la morphologie et aux pollutions 

par les pesticides. 
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FRDR11209 

bief de 

la 

jutane 

MEN OMS 2027 FT 

Ichtyofaune, 

Phytobenthos, 

Faune 

benthique 

invertébrée 

Bon 

état 
2015 2015     

 

- La Loëze (ou ruisseau de manziat) est un affluent de la Saône long de 15.2 km2 qui prend 

sa source à Bâgé-la-Ville et se jette dans la Sa¹ne ¨ Feillens. Pour ce cours dôeau, le SDAGE 

2022-2027 a un bon état chimique et un état écologique médiocre. Les pressions de RNABE 

2027 à impact forts correspondent aux altérations de la morphologie et aux pollutions par les 

pesticides, les nutriments urbains et industriels. 
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FRDR10605 
La 

Loëze 
MEN OMS 2027 FT 

Bilan de 

l'oxygène, 

Concentration 

en nutriments, 

Polluants 

spécifiques, 

Faune 

benthique 

invertébrée, 

Phytobenthos 

Bon 

état 
2015 2015     

 

  



- Le ruisseau le Virolet (ou ruisseau de Saint-Maurice) est un affluent de la Saône qui 

traverse le sud du territoire intercommunal. Long de 8.3 km, il rejoint la Saône à Mâcon. Comme 

pour lôensemble des cours dôeau du territoire, le SDAGE 2022-2027 a un bon état chimique et 

un état écologique médiocre. Les pressions de RNABE 2027 à impact forts correspondent aux 

altérations de la morphologie et aux pollutions par les pesticides, les nutriments urbains et 

industriels. 
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FRDR11784 

Ruisse

au le 

Virolet 

MEN OMS 2027 FT 

Ichtyofaune, 

Phytobenthos, 

Faune 

benthique 

invertébrée 

Bon 

état 
2015 2015     

 



 

carte 2 : Masses dôeau superficielles 



 

carte 3 : Hydrographie 



I.B.3. Masses dõeau souterraines  

Le territoire est concern® par six masses dôeau souterraines : 

- Les formations plioquaternaires et morainiques Dombes (FRDG177) : anecdotique, elle 

concerne une petite partie sud des communes de Saint-André-de-Bâgé et Bâgé-

Dommartin ; 

- Le Miocène de Bresse (FRDG212) : sous lôensemble de la frange ouest du territoire 

(principalement aux niveaux de Chavannes-sur-Reyssouze, Saint-Etienne-sur-

Reyssouze, Boissey, Bâgé-Dommartin et en partie sur les communes de Sermoyer, 

Arbigny, Sainte-Bénigne, Gorrevod, Chevroux, Bâgé-le-Châtel et Saint-André-de-Bâgé) ; 

- Les calcaires jurassiques sous couverture du pied de côte mâconnaise (FRDG227) : 

sô®tend du nord au sud, sur lôest du territoire, comprend une partie ou la totalit® de presque 

toutes les communes, excepté la commune de Boissey ; 

- Les sables, graviers et argiles - St Cosmes du Val de Saône (FRDG252) : au nord du 

territoire, en partie sur les communes de Sermoyer, Arbigny, Saint-Bénigne et Pont de 

Vaux ; 

- Les alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le Rhône (FRDG361)  : 

concerne la partie Val de Saône du territoire. Elle est particulièrement sollicitée pour la 

ressource en eau potable ; 

- Le domaine marneux de la Bresse et du Val de Saône (FRDG535) : sô®tend sous toutes 

les communes du territoire. 

Les caract®ristiques de ces masses dôeau souterraines sont d®taill®es ci-après :  

La masse dôeau des formations plioquaternaires et morainiques Dombes (FRDG177) est 

affleurante et profonde. Le SDAGE 2022-2027 fait ®tat dôune masse dôeau avec un bon ®tat 

quantitatif mais une qualit® chimique m®diocre, alt®r®e par la pr®sence dôatrazine desethyl 

deisopropyl et de Metolachlor ESA, qui induit un objectif dôatteinte du bon état moins strict, à 

échéance 2027, avec des pressions forte RNABE aux niveaux des pollutions par les pesticides. 

Le Miocène de Bresse (FRDG212) est une masse dôeau affleurante et profonde. Le SDAGE 

2022-2027 fait ®tat dôune masse dôeau en bon ®tat qualitatif et quantitatif, sans risque de non 

atteinte des objectifs environnementaux. 

La masse dôeau des calcaires jurassiques sous couverture du pied de côte mâconnaise 

(FRDG227) est profonde. Le SDAGE 2022-2027 fait ®tat dôune masse dôeau en bon ®tat 

qualitatif et quantitatif, sans risque de non atteinte des objectifs environnementaux. 

Les sables, graviers et argiles - St Cosmes du Val de Saône (FRDG252) est une masse 

dôeau affleurante. Le SDAGE 2022-2027 fait ®tat dôune masse dôeau en bon ®tat qualitatif et 

quantitatif, sans risque de non atteinte des objectifs environnementaux. 

Les alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le Rhône 

(FRDG361) est une masse dôeau affleurante. Le SDAGE 2022-2027 fait ®tat dôune masse dôeau 

avec un bon état quantitatif mais une qualité chimique médiocre, altérée par la présence de 

Metolachlor ESA ainsi que par la somme des pesticides totaux, induisant un objectif dôatteinte 

du bon état à échéance 2027, avec des pressions forte RNABE aux niveaux des pollutions par 

les pesticides.  



carte 4 : Masses dôeau souterraines 

  



Le domaine marneux de la Bresse et du Val de Saône (FRDG535) est une masse dôeau 

affleurante et profonde. Le SDAGE 2022-2027 fait ®tat dôune masse dôeau en bon ®tat qualitatif 

et quantitatif, sans risque de non atteinte des objectifs environnementaux. 

Le SDAGE 2022-2027 enregistre 10 zones de sauvegardes sur le territoire, comme indiqué 

dans le tableau suivant :  

Libellé de la zone Type de la zone Zone étude 
Code de la masse d'eau 

concernée 

Cuisery ZSNEA Fossé bressan FRDG227 

Puits d'Asnières ZSEA 
Alluvions de la 

Saône 
FRDG361 

Puits de Farges ZSEA 
Alluvions de la 

Saône 
FRDG361 

Puits de la Salle ZSEA 
Alluvions de la 

Saône 
FRDG361 

Puits de la Truchère ZSEA 
Alluvions de la 

Saône 
FRDG361 

Puits de la Vuidée et de la 

Madeleine 
ZSEA 

Alluvions de la 

Saône 
FRDG361 

Puits de Montbellet ZSEA 
Alluvions de la 

Saône 
FRDG361 

Puits des Varennes ZSEA 
Alluvions de la 

Saône 
FRDG361 

REPLONGES / GRIEGES ZSNEA 
Alluvions de la 

Saône 
FRDG361 

SERMOYER/ASNIERES ZSNEA 
Alluvions de la 

Saône 
FRDG361 

I.B.4. Synth¯se des enjeux grand cycle de lõeau 

Forces Faiblesses 

¶ Un réseau hydrographique dense marqué 
par la présence de la Saône et de ses 
prairies humides 

¶ Une ressource en eau souterraine abondante 

¶ Des eaux superficielles et 
souterraines fortement dégradées, 
particulièrement sur le plan 
écologique et chimique 

Enjeux 

¶ Préserver la ressource en eaux superficielles et souterraines en limitant les risques de 
pollution 

¶ Permettre la restauration ®cologique des cours dôeau 

¶ Prendre en compte le cycle naturel de lôeau dans sa globalit® 

  



I.C. GEOLOGIE ET RESSOURCE EN MATERIAUX 

I.C.1. Géologie  

Le territoire de la CC Bresse et Sa¹ne pr®sente la particularit® dô°tre situ® entre deux entit®s 

géologiques distinctes : le val de Saône et le domaine bressan.  Le contexte géologique du 

territoire est marqué par la présence de 4 formations principales :  

Sur la moitié Est 

- Les formations alluviales correspondant en grande majorité au val de Saône et qui 

forment une large bande ¨ lôouest du territoire. On retrouve ®galement ces formations 

de fa­on plus ®parse sur le territoire avec la pr®sence de nombreux cours dôeau, 

notamment la Reyssouze sur les communes de Pont-de-Vaux, Gorrevod, Saint-

Bénigne, Chavannes-sur-Reyssouze et Sainte-Etienne-sur-Reyssouze. Ces terrains 

sont propices ¨ lô®levage et la culture dans les zones peu inondables. 

- Une formation sableuse (sables de Manziat) est présente sur une large partie sud du 

territoire selon un axe Nord/Sud. Elle sô®tend sur lôest des communes de Pont-de-Vaux, 

Reyssouze, Boz, Ozan, Manziat, Feillens et Replonges, sur la commune de Saint-André-

de-B©g® et sur lôouest des communes de Bâgé-le-Châtel, Bâgé-la-Ville, Chevroux et 

Gorrevod. Cette formation sableuse se poursuit plus au Nord sous le nom de « Sables 

de Sermoyer » en une bande plus étroite entre le Val de Saône et la Bresse, sur les 

communes de Sainte-Bénigne, Arbigny et Sermoyer. Elle et ¨ lôorigine de terres 

particulièrement propices à la culture maraichère 

Sur le plateau bressan, ¨ lôOuest :  

- Des formations de marnes et dôargiles qui constitue le socle du plateau bressan et 

affleurent principalement sur les versants. Elles se caractérisent par des sols lourds et 

imperméables, peu propices à la culture. 

- Des formations de limons et lîss qui recouvrent tous les points hauts et plats offrent 

des sols plus fertiles, favorables aux grandes cultures céréalières. 

  



 

 

 

carte 5 : Géologie



I.C.2. Les ressources en  matériaux  

Le Schéma départemental des carrières décline les grandes orientations pour assurer une 

bonne gestion des ressources en mat®riaux tout en assurant la protection de lôenvironnement. 

Il a ®t® ®tablit sur le d®partement de lôain en 2004. 

Compte tenu de sa géologie particulière, les ressources en matériaux du territoire de la CCSB 

sont de trois natures différentes :  

- Une grande majorit® dôargile ¨ lôest du territoire, correspondant au domaine bressan. 

Les ressources en argile de la plaine de Bresse sont classées en zone hétérogène par 

le Sch®ma d®partemental des carri¯res de lôAin, puisque ces derni¯res sont 

majoritairement incluses dans dôautres matériaux, comme les cailloutis, sables ou silts. 

La plaine de Bresse est le lieu dôextraction historique de lôargile. Jusquôau si¯cle dernier, 

lôindustrie de lôargile ®tait florissante en Bresse. Lôargile ®tait utilis®e en poterie, tuilerie, 

briquetier et r®fractaire. Aujourdôhui, sont extraction est concentr®e en un petit nombre 

de carrières. Le territoire en compte une à Saint-Etienne-sur-Reyssouze (cf. ci-après). 

- Les sables et graviers alluvionnaires se rencontrent au centre et ¨ lôouest du territoire, 

¨ lôinterface du val de Saône et de la Bresse. Cette ressource est majoritairement 

classée en zone à préjugés favorables, en continuité des zones à éléments favorables. 

En effet, bien quôelles aient aujourdôhui cess® toute activit®, dôanciennes carri¯res sont 

présentes sur le territoire et témoignent de lôexploitation de la ressource (¨ Manziat 

notamment).  

- Les alluvions en nappes concernent tout lôouest du territoire (val de Sa¹ne) ainsi que 

les vallons formés par la Reyssouze et ses affluents. Cette ressource est également 

class®e en zone ¨ pr®jug®s favorables et zones ¨ ®l®ments favorables. Dôanciennes 

carrière témoignent de leur exploitation, notamment à Feillens et près de Replonges. 

Toutefois, une partie de la ressource est classée en espace à interdiction réglementaire 

(site Natura 2000 et ZNIEFF de Type I, protection de lôAEP) qui induit une interdiction 

dôexploitation de carri¯re. En dehors de ces zones particuli¯res, tout le val de Sa¹ne est 

class® en espace dôint®r°t majeur, induisant des ®tudes dôimpacts et des prescriptions 

pouvant °tre tr¯s stricte pour toute demande dôexploitation de carri¯re.  

Outre le degré de protection important des ressources du val de Saône, la majorité du territoire 

est situé en espace sensible inventorié ou étudié. Des prescriptions peuvent donc être fixées 

aux autorisations de carri¯re en fonction du degr® dôint®r°t et de fragilité du site.  

  



I.C.3. Les carrières  

Sur le territoire intercommunal, seule une carri¯re est encore en activit®. Il sôagit de la carri¯re 

« En Pavode » à Saint-Etienne sur Reyssouze, exploitée par la société WIENERBERGER. 

Cette entreprise produit des matériaux de construction en terre cuite. Une des briqueteries est 

située sur la commune de Pont de Vaux. 

 

- Carri¯re dôargile et briqu¯terie de lôentreprise WIENERBERGER 

Cette carri¯re exploite en moyenne 110 tonnes dôargile / an pour la r®alisation de produits 

c®ramiques et terre cuite. Son activit® a commenc® en 1974 et lôautorisation a ®t® renouvel®e 

en 2008 jusquô¨ 2023.  

Le territoire est également concerné par sept anciennes carrières, situées à Feillens, Manziat, 

Saint-Etienne-sur-Reyssouze, Pont-de-Vaux et Saint-Bénigne.  

 

Forces Faiblesses 

¶ Un contexte géologique diversifié 
favorable à une grande variété de 
productions agricoles 

¶ Des ressources en matériaux de 
construction transformées et utilisées 
localement 

¶ Un savoir-faire ancien dans le domaine 
de la production de matériaux en terre 
cuite 

¶ Certains sols argileux contraignants 
pour lôassainissement autonome  

 

¶ Des ressources en matériaux 
diversifiées mais faiblement exploitées 
en raison de forts enjeux 
environnementaux. 

Enjeux 

¶ Prendre en compte les sp®cificit®s g®ologiques locales pour lôassainissement 
individuel et la gestion des eaux pluviales. 

¶ Pr®server les possibilit®s dôexploitation de la carri¯re en activit® 

 

  



 

carte 6 : Ressources géologiques 

  



  



 

 

 

  



  



II.A. OCCUPATION DU SOL 

Le territoire intercommunal présente une forte ruralité et est dominé par les prairies et cultures. 

En effet, près de 36% du territoire est occupé par les prairies permanentes. Il sôagit en grande 

majorit® des prairies humides du val de Sa¹ne ¨ lôouest du territoire, localement organis®es 

en bocage. Les cultures représentent également un poste important avec une surface totale 

de plus de 33% du territoire. La partie ouest du territoire, proche du val de Saône, est 

principalement concernée par le maraichage tandis que les grandes cultures (maïs, colza, blé) 

dominent le plateau bressan plus ¨ lôest. 

Les boisements, bien quôayant subi une forte r®gression avec le d®veloppement de 

lôagriculture, constituent encore un poste dôoccupation du sol important. Repr®sentant 12% de 

la superficie totale du territoire, ils sont majoritairement localisés dans la partie sud-est du 

territoire (Boz, Ozan, Manziat, Feillens, Bâgé-la-Ville) et mit®s par lôurbanisation, les prairies 

et cultures. Toutefois, un boisement important subsiste au nord-est du territoire sur les 

communes de Sermoyer, Arbigny et Saint-Bénigne. Enfin, le Bois de Maillance, au nord-ouest 

de Sermoyer, est lôun des vestiges de la for°t alluviale qui sô®tendait le long de la Sa¹ne. 

Les zones urbanisées représentent un près de 9% du territoire et témoignent de son caractère 

rural. Lôurbanisation sôorganise principalement en bourgs (les plus importants ®tant Pont-de-

Vaux, Manziat, Feillens et Replonges) avec de nombreux hameaux disséminés sur le territoire. 

On note une forte tendance ¨ lôurbanisation lin®aire le long des axes routiers, en particulier le 

long de la route départementale D933. 

Parmi les autres postes dôoccupation du sol du territoire, on trouve des haies (2.65%), 

majoritairement situ®es en val de Sa¹ne, des cours dôeau (1.91%) et leur ripisylve associ®e 

(1.15%) et des peupleraies (1.01%).  

 

 

Source : Photo-interpr®tation ¨ partir de la BD Ortho de lôIGN, Mosaµque Environnement 2017 



 

carte 7 : Occupation du sol 

 



Tableau 1 : R®partition de lôoccupation des sols sur le territoire de la CC Bresse et Sa¹ne 

(Source : Photo-interprétation à partir de la BD Ortho de lôIGN, Mosaµque Environnement 

2017) 

Postes d'occupation du sol Surface (ha) % du territoire 

Ripisylve 297,98 1,15 

Boisements 3112,69 11,97 

Haies 690,01 2,65 

Bosquets 67,83 0,26 

Peupleraies 261,90 1,01 

Prairies permanentes  9416,30 36,22 

Milieux semi-ouverts 239,15 0,92 

Vigne 1,96 0,01 

Zone urbanisée 2189,12 8,42 

Zone rudérale 101,08 0,39 

Cultures 8679,20 33,39 

Friches 68,04 0,26 

Vergers 1,41 0,01 

Routes 104,09 0,40 

Bassins 9,59 0,04 

Cours d'eau 497,79 1,91 

Jardins potagers 5,42 0,02 

Prairies temporaires 226,85 0,87 

TOTAL 25994,64 100,00 

 

  



 

Photo 1 : Milieux bocagers (Source : Mosaïque Environnement) 

 

 

Photo 2 : Espaces cultivés 

  



II.B. INVENTAIRES ET PROTECTION DU 

PATRIMOINE NATUREL 

II.B.1. Les sites Natura 2000  

Le r®seau de sites Natura 2000 sô®tend sur tout le territoire europ®en. Il est constitu® dôun 

ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des 

espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux naturels quôils abritent. Avec pr¯s de 

25 000 sites europ®ens, il sôagit du plus grand maillage de sites ®cologiques au monde. Il est 

composé des sites suivants : 

- les Zones spéciales de conservation (ZSC) au titre de la directive 92/43/CEE du conseil 

du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que la faune et la 

flore sauvages dite directive « Habitats-Faune-Flore » ; 

- les Zones de protection spéciales (ZPS) au titre de la directive européenne 79/409/CEE 

du 2 avril 1979 dite directive « Oiseaux » (actualisée par la directive 2009/147/CE du 

parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009). Cette directive entend 

contribuer ¨ assurer le maintien et/ou la restauration des populations dôoiseaux et de 

leurs habitats dans un état de conservation favorable. 

Ce r®seau ®cologique europ®en dôespaces g®r®s est cr®® avec le souci de pr®server les 

richesses naturelles tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et 

culturelles, ainsi que des particularités locales de chaque état membre. Il doit permettre de 

répondre aux objectifs de la convention mondiale sur la préservation de la biodiversité 

(adoptée au sommet de la Terre, Rio 1992).  

Le territoire intercommunal est concerné par quatre sites Natura 2000 :  

- La ZSC FR8201633 « Dunes des Charmes (à Sermoyer) » désignée au titre de la 

Directive Habitats-Faune-Flore le 17 octobre 2008 et couvrant une superficie de 13.73 

hectares ;  

- La ZSC FR8201634 « Lande tourbeuse des Oignons » désignée au titre de la 

Directive Habitats-Faune-Flore le 17 octobre 2008 et couvrant une superficie de 20 

hectares ;  

- La ZSC FR8201632 « Prairies humides et forêts alluviales du Val de Saône » 

désignée au titre de la Directive Habitats-Faune-Flore le 20 novembre 2014 et couvrant 

3 665 hectares de prairies et forêts alluviales ;  

- La ZPS FR8212017 « Val de Saône » désignée au titre la Directive Oiseaux le 24 avril 

2006 et couvrant une superficie de 3 671 hectares de prairies humides.  

a  La ZSC FR82001633 « Dunes des Charmes (à Sermoyer) » 

Les dunes continentales de Sermoyer, appelées « Dunes des Charmes », constituent un 

habitat remarquable de par sa rareté au niveau européen, mais également du fait de sa fragilité 

qui en fait un habitat très menacé.  

Ces dunes fixées à zones nues ou à végétation basse résiduaire sont caractérisées par la 

graminée Corynephorus canescens (association caractéristique des arrières dunes de 



Pologne), la mousse Tortula ruraliformis et des lichens. Ont également été notés sur le site le 

Lycopode inondé, l'Hottonie des marais, l'Isnardie des marais et la Châtaigne d'eau. 

Les surfaces qu'il est possible de régénérer diminuent considérablement (170 ha en 1973, 70 

ha en 1993, dont seulement 8 ha de dunes ouvertes), côest pourquoi des efforts permanents 

doivent être entrepris pour lutter contre la forte dynamique naturelle, qui tend vers les landes, 

puis le boisement. 

Une vigilance doit également avoir lieu vis-à-vis de deux espèces envahissantes : le Robinier 

faux-acacia et plus récemment le Raisin d'Amérique. 

b  La ZSC FR8201634 « Lande tourbeuse des Oignons » 

Ce site est entièrement situé sur la commune de Boz et lui appartient en totalité, une partie de 

la zone étant actuellement en location (porcherie). La lande tourbeuse des Oignons repose 

sur un ensemble sableux connu dans la région sous l'appellation « Sables de Manziat ». Le 

caractère humide de cette lande, formation inhabituelle sur sable, peut s'expliquer par la 

présence à faible profondeur d'un niveau argileux. Conjugué à un climat pluvieux et une 

topographie favorable, « les oignons » constituent une dépression où s'accumulent les eaux 

de pluies avec toutefois un bassin versant très réduit. La réserve en eau est donc dépendante 

du climat. 

La flore, spécifique, se développe sur un milieu très oligotrophe1. La lande tourbeuse est 

entourée de milieux périphériques où se développent des formations boisées spontanées 

(Bouleau verruqueux, Aulne glutineux, Cerisier à grappes, Saules, Robiniers). Des plantations 

sont également effectuées. 

Tout un secteur de la lande tourbeuse est envahi par le Solidage verge d'or. Le groupement 

floristique en place se banalise et s'appauvrit considérablement face au développement rapide 

de cette espèce. 

L'extension boisée due à l'abandon des activités humaines demeure la principale menace 

pesant sur ce milieu (proximité de semanciers). Elle est préjudiciable au cortège floristique de 

la lande par l'assèchement qu'elle provoque et l'ombre des feuillages. 

La lande est d'un intérêt écologique non négligeable de par sa structure végétale et sa position 

isolée au milieu d'espaces boisés. C'est donc dans ce milieu de lande, où fluctuent différentes 

hauteurs d'eau selon la micro-topographie, que réside l'intérêt des "Oignons". 

Cette particularité permet le développement d'une flore hygrophile exceptionnelle. La lande 

tourbeuse de Boz constitue l'une des plus grandes densités françaises de Lycopode inondé 

ou de Lycopode des tourbières (Lycopodiella inundata).  

La lande constitue une zone relictuelle pour certaines espèces animales menacées par la 

disparition de ces milieux tourbeux. C'est un milieu complémentaire pour l'avifaune (zone de 

chasse, d'alimentation...). C'est un site remarquable pour les reptiles et en particulier les 

sauriens. Enfin, sur Boz, l'ensemble des fossés et des mares, permanentes ou non, représente 

un potentiel élevé d'habitats pour les amphibiens. Ils permettent la migration d'individus lors 

de fortes variations écologiques. 



c  La ZSC FR8201632 « Prairies humides et forêts alluviales du Val de 

Saône » 

A la fin du secondaire, l'émergence du Jura et du Morvan donnent naissance au lac bressan. 

C'est dans cette cuvette, comblée au quaternaire par des sédiments glaciaires que la Saône 

va établir son cours. Son régime particulier va se traduire par des périodes d'alluvionnement 

et des périodes de creusement constituant ainsi des terrasses. Le Val de Saône représente 

une entité géomorphologique conséquente : 290 000 ha susceptibles d'être inondés pour un 

bassin versant d'environ 3 000 000 ha. 

Le Val de Saône connait une configuration très plane, caractéristique des grandes vallées 

alluviales. Lôexposition r®guli¯re aux inondations et le r®gime de crue tr¯s lent de la Sa¹ne a 

orient® les agriculteurs vers lô®levage et a permis de conserver de grands ensemble prairiaux 

typiques de ce territoire. Ils constituent des zones dôexpansion pour les eaux et jouent un r¹le 

tampon important pour lô®cr°tement des crues.  

Les travaux hydrauliques conduits le long de la Saône depuis le 19ème siècle pour protéger 

des crues les zones habitées et les secteurs agricoles ont réduit la superficie des zones 

inondables prairiales. Malgré le maintien de pratiques de gestion extensives, les prairies sont 

en régression, au profit de grandes cultures, de cultures maraîchères, de boisements et de 

lôurbanisation. De nombreuses activit®s humaines ont ®galement modifi® le site : d®charge, 

forage, introduction de Robinier faux-acacia, terrain de cross, cr®ation dôun lotissement, terrain 

de footballé 

La conservation de ces prairies est réglementée sur la surface couverte par l'arrêté préfectoral 

de protection de biotope (APPB) des prairies humides du Val de Saône (environ 40% du site 

Natura 2000). Cet APPB reconnaît la contribution de l'agriculture traditionnelle au maintien de 

la qualité des prairies en tant que milieu de vie pour de nombreuses espèces et interdit tout 

aménagement ou toutes pratiques susceptibles de porter atteinte au maintien des prairies 

naturelles. 

La micro-topographie et les différentes textures de sols conditionnent fortement les habitats 

naturels présents en surface et expliquent les différences de faciès observés sur les prairies. 

Les prairies hygrophiles abritent des espèces végétales remarquables telles que la Gratiole 

officinale (prot®g®e au niveau national), l'ínanthe fistuleuse et la Stellaire des marais 

(protégées au niveau régional). 

Sur les prairies méso-hygrophiles inondées moins longuement se trouvent d'autres espèces 

comme l'ínanthe ¨ feuille de Sila¿s et la Fritillaire pintade ®galement prot®g®es au niveau 

régional. Ces prairies naturelles fertilisées avant tout par les apports liés à la dynamique 

fluviale et gérées de manière extensive sont également le lieu de vie d'une faune diversifiée.  

Photo 3 : Espèces végétales patrimoniales du Val de Saône : de gauche à droite, Allium angulosum, Fritillaria 
meleagris, ínanthe fistulosa, Anacamptis laxiflora (Photos : Mosaïque Environnement) 



Les milieux forestiers sont très localisés sur le site. Ils présentent cependant des habitats à 

fort intérêt patrimonial caractéristiques de secteurs humides riverains inondés périodiquement 

par les remontées de nappes d'eau souterraines. Le Bois de Maillance abrite une belle 

héronnière et la reproduction du Milan noir. 

Le document d'objectifs du site a été validé par le Comité de pilotage du 1er février 2010. Il 

retient les principes de gestion suivants :  

- Maintenir les pratiques de gestion extensive de la prairie 

- Rechercher et mettre en îuvre des m®thodes de lutte contre le d®veloppement de 

lôEuphorbe ®sule  

- Reconvertir des terres arables, des peupleraies ou des parcelles délaissées en prairies 

dôint®r°t floristique et faunistique 

- Conserver les milieux boisés (île de la Motte et bois de Maillance) 

- Reconvertir les peupleraies en boisements alluviaux 

d  La ZPS FR8212017 « Val de Saône » 

La configuration très plane du Val de Saône permet des crues durant plusieurs semaines. Le 

cortège d'espèces animales (présence d'espèces très menacées à l'échelle mondiale) est tout 

à fait remarquable du fait de cette dynamique fluviale avec une exposition régulière aux crues 

d'hiver et de printemps et une rétention d'eau de longue durée à cause des facteurs 

topographie-sol-climat, combinés à des pratiques agricoles traditionnelles extensives (fauche 

tardive, pâturage estival et automnal). 

L'avifaune prairiale du Val de Saône se distingue surtout par la présence du Râle des genêts, 

qui se reproduit sur le secteur. Après une forte décroissance du nombre de reproducteurs, les 

effectifs semblent s'être stabilisés depuis les années 2000 autour de 30 à 50 mâles chanteurs.  

La population de Courlis cendré est relativement élevée : après une longue période de stabilité, 

le nombre d'individus s'est accru pour atteindre 200 à 300 couples reproducteurs. Cette 

évolution semble consécutive à l'application de mesures agri-environnementales sur le secteur 

du Val de Saône. 

Une petite population de Barge à queue noire se maintient difficilement et oscille entre 1 et 20 

couples selon les années. Des espèces comme le Busard des roseaux, le Vanneau huppé et 

la Caille des blés nichent régulièrement. Grâce aux mesures agri-environnementales, les 

densités en passereaux prairiaux se sont maintenues (Alouette des champs) ou ont augmenté 

(Tarier des prés). 

L'île de la Motte sur la Saône héberge une colonie d'ardéidés : Bihoreau gris, Aigrette garzette 

et Héron garde-bîufs, dont les effectifs fluctuent selon les ann®es. Le Bihoreau gris ®tant 



considéré en régression en Rhône-Alpes, cette colonie de 30 à 50 couples présente donc un 

enjeu important pour cette espèce. 

Les espèces d'oiseaux prairiaux sont directement dépendantes d'une gestion agricole 

extensive des prairies. On observe cependant une tendance marquée à une fauche de plus 

en plus précoce des prairies, alors que la plupart des espèces, et notamment le Râle des 

genêts, sont des espèces à nidification assez tardive. Ainsi les pourcentages de prairie déjà 

fauchée au 1er juillet dans le Val de Saône étaient de 40 % en 1985, et 90 % en 2002 et 2003. 

La surface des prairies est actuellement stabilisée, après une phase importante de régression 

au profit des cultures céréalières, maraîchères, boisements, infrastructures industrielles et 

urbaines. Cet équilibre reste cependant fragile. 

L'île de la Motte, qui héberge la principale héronnière du site, présente une tendance à se 

reconnecter à la rive. Il convient donc de veiller au caractère insulaire et boisé de l'île de la 

Motte pour garantir le succès reproducteur des ardéidés. 

Le territoire intercommunal est également concerné par deux sites Natura 2000 qui bordent la 

frontière nord de son territoire : 

- La ZPS FR2610006 « Basse Vallée de la Seille », désignée au titre de la directive 

Oiseaux le 30 juillet 2004 ; 

- La ZSC FR2600979 « Dunes continentales, tourbière de la Truchère et prairies de la 

Basse Seille », désignée au titre de la directive Habitats faune flore le 23 août 2010. 



carte 8 : Sites Natura 2000 

 


















































































































































































































































































